
Délibération n°M2019-375

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Jean-Marc  ALAUZET,  Guy  BARRAL,  Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel
FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Isabelle  GIANIEL,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon
PELLET, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Jean-François AUDRIN, Geniès BALAZUN,
Pierre BONNAL, Chantal CLARAC, Titina DASYLVA, Henri de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Carole  DONADA,  Pierre
DUDIEUZERE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,
Isabelle  GUIRAUD,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Eric PENSO,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Aline  DESTAILLATS,  Jacques
DOMERGUE, Audrey LLEDO
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Délibération n°M2019-375

Finances - Répartition 2019 du Fonds National de Péréquation des Ressources
Intercommunales et Communales (FPIC) - Approbation

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) a été mis en place
en 2012. Il institue le principe d’une péréquation horizontale entre collectivités et groupements d’une même
catégorie  et  s’appuie  sur  la  notion  d’ensemble  intercommunal,  composé  d’un  Etablissement  Public  de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) et de ses communes membres. 

D’un montant de 150M€ en 2012, ce fonds a été porté à 360M€ en 2013, 570M€ en 2014, 780M€ en 2015 et
à 1 milliard d’euros en 2016 et 2017. La loi de finances pour 2018 entérine définitivement ce niveau qui
n’atteindra donc pas les 2% des recettes fiscales du bloc local initialement prévus.

Ses ressources sont  prélevées sur les collectivités et  groupements dont  le  potentiel  financier  agrégé par
habitant dépasse un certain seuil.  Elles sont redistribuées entre les ensembles intercommunaux selon des
critères de richesse (potentiel financier agrégé et revenu moyen par habitant) et d’effort fiscal.

Au  vu  de  ces  éléments,  l’ensemble  intercommunal  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  de  ses
communes membres est bénéficiaire de ce fonds. Le montant qui lui est alloué en 2019 s’élève à 12 502
210€, en augmentation de 2.3% par rapport à 2018.

Dans  le  cadre  du  droit  commun,  la  répartition  est  effectuée  d’une  part,  entre  l’EPCI  et  les  communes
membres  en  fonction  du  Coefficient  d’Intégration  Fiscale  (CIF),  et  d’autre  part,  entre  les  communes
membres en fonction de l’insuffisance de potentiel  financier par habitant et  de la population de chaque
commune. Selon la répartition de droit commun, notifiée par la Préfecture de l’Hérault,  les montants de
FPIC pour 2019 s’établissent comme suit :
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Délibération n°M2019-375

FPIC 2019

Montpellier Méditerranée 
Métropole

7 193 663

Total Communes 5 308 547

Baillargues 89 005
Beaulieu 23 830
Castelnau le Lez 198 252
Castries 68 374
Clapiers 63 225
Cournonsec 39 859
Cournonterral 73 780
Le Crès 101 210
Fabrègues 71 464
Grabels 93 653
Jacou 82 988
Juvignac 132 397
Lattes 166 560
Lavérune 28 306
Montaud 12 394
Montferrier-sur-Lez 37 525
Montpellier 3 280 827
Murviel-lès-Montpellier 23 326
Pérols 93 278
Pignan 80 125
Prades-le-Lez 64 186
Restinclières 24 585
Saint-Brès 37 396
Saint-Drézéry 29 211
Saint Geniès des Mourgues 22 074
Saint Georges d'Orques 60 012
Saint Jean de Védas 89 043
Saussan 18 845
Sussargues 33 873
Vendargues 49 993
Villeneuve lès Maguelone 118 951

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la répartition de droit commun du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et
Communales (FPIC) ainsi définie pour 2019,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 88 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-89782-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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